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TOGATUS 

Contact 

Secrétariat ouvert  
le lundi  

  de 9h à 12h et de 14h à 18h,  
le mercredi et le jeudi 

 de 9h à 12h. 
 

Permanence du Maire et de 
l’équipe municipale le samedi 

de 10h à 12h 
 

  
 

 
05.62.06.80.33 
 
  www.mairie-touget.fr 

 

  mairie@mairie-touget.fr 
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Etat civil 
             Invitation 

Le Maire et  le conseil municipal 
 

vous présentent leurs meilleurs vœux 2020 
 

et vous invitent à un moment convivial 
 

à la Ferme de la Culture, le 
 

DIMANCHE 19 JANVIER 2020 
à 11 h 00 

 

Un apéritif sera servi pour clôturer cette matinée. 

                        Nos adieux La bague au doigt 

Thérèse CAMPAN le 21 novembre  

Tableau des manifestations 

                        LA VIE ASSOCIATIVE 
  

Les associations de Touget et des environs ont organisé depuis septembre de nombreuses mani-
festations à la Ferme de la Culture et au village : 
 

15 septembre—Concours de pétanque pour Kévan au terrain de pétanque  
45 équipes sous un grand soleil—1200 € récoltés 

 
     20 septembre - Les gens qui font des trucs - festival comme une envie 

 
           29 septembre -  La pétanque - repas magrets au terrain de pétanque 

120 personnes 
 

           19 octobre - Les comptoirs de la musique - soirée Toug’ Gers en Gnac 
 

        26 octobre -  Horizons - soirée moules frites 
 

31 octobre - NGT - Soirée Halloween 
 

9 novembre -  Entr’actes - Garbure et théâtre 
 

11 novembre -  La Petite Porte - Concert Nadau 
 

17 novembre -  Grandir avec le sourire de Kévan - Bourse aux jouets 
 

23 novembre -  Form’n danses - Stages et soirée 
 

24 novembre - Horizons  - Marche familiale  
 

29 novembre - Grandir avec le sourire de Kévan - Concert J-M Lasio  
 

1er décembre - Horizons  - Marché de Noël 
 

21 décembre - Entr'actes -Théâtre et arrivée du Père Noël 
           

Jean-Philippe AVERSA et Nathalie 
CALLÉ le 06 juillet  
Tony HILLAIRET et Marie STREY  
le 31 août  

Etat Civil 

Meziane HARNOUFI LACROIX  
le 05 octobre  

Les bébés 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES 

L'inscription sur les listes électorales est possible jusqu'au vendredi 7 février 

en vous rendant à la Mairie. Vous avez aussi la possibilité de vous inscrire par 

Internet . 

SICTOM - MODIFICATION DU MODE DE COLLECTE  
 
Des colonnes aériennes de 4 m3 sont en cours d’installation dans notre com-
mune en remplacement des containers à roulettes et couvercles de 770 litres. 
(Les consignes de tri sélectif jointes au bulletin) 
 
Des cabas adaptés seront disponibles à la mairie début janvier pour déposer 
les déchets de tri sélectif en vrac dans les colonnes. 
 
Pour les ordures ménagères, il ne sera plus possible de déposer des sacs 
poubelles de 100 litres, il faudra utiliser des sacs de 30 ou 40 litres pour les 
insérer dans les colonnes. 
 
Pour le verre, rien de changé. 
 
Les encombrants sont à déposer à la déchetterie comme auparavant. 
 
Nous remercions chacun de bien vouloir respecter les consignes et surtout de 

ne rien déposer en dehors des colonnes. 
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LE PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) de la commune de Touget a été mis en place en 2015. 
Rappelons que le PCS a été créé pour faire face à des événements majeurs comme des intempéries violentes 
(neige, gel, tempête, crues...), des accidents industriels graves (rupture de barrage, pollution à grande échelle...) 
et de manière générale tout événement impactant la sécurité de la population. 
Cette organisation ne remplace pas les moyens de secours habituels.  Le PCS peut être déclenché par l’équipe 
municipale ou à la demande de la préfecture. C’est le PCS qui peut prendre toutes les mesures urgentes avant 
même l’arrivée des secours. Son rôle est d’autant plus important et nécessaire que l’événement est étendu et 
concerne de nombreuses communes car, dans cette situation, l’aide apportée par les secours habituels pourra 
être réduite ou retardée. 
Depuis cette date, deux exercices test ont été réalisés, animés et supervisés par la préfecture. 
Des documents ont été élaborés pour recenser : 
- les différents types d’accidents (Cette liste n’est évidemment pas exhaustive) 
- les moyens matériels disponibles (véhicules, outillage, matériel de communication, bureautique...) 
- les moyens humains disponibles suivant les compétences (artisanales, médicales, linguistiques...) 
- les hébergements possibles 
Une répartition des membres du PCS en différentes cellules a été définie avec, pour chacune des règles et des 
protocoles à respecter : direction des opérations de secours, coordination des moyens et des actions, alerte à la 
population, logistique et voirie, soutien à la personne et secrétariat. 
Le PCS est composé, de fait, des élus et des employés municipaux mais aussi de bénévoles ayant signé un 
contrat avec la commune et regroupés dans la Réserve Communale de Sécurité Civile. 
Cette organisation nécessite d’être régulièrement mise à jour. Cela concerne essentiellement deux 
aspects : 
1- Les membres du PCS doivent signaler au secrétariat tout changement de coordonnées téléphoniques, mail, 
adresse. 
2- Le 2ème aspect est très important pour avoir un système d’alerte efficace. En effet, la municipalité s’est dotée 
d’un moyen de diffusion de SMS en grand nombre, qu’elle peut utiliser en cas de crise.  
Cela suppose que chaque citoyen ou famille, qui souhaite être prévenu, communique au secrétariat de la mairie 

un numéro de téléphone utilisable pour ce besoin .Nous vous remercions de votre collaboration. 

LA FIBRE A TOUGET 

La fibre à Touget Qu’en est-il de l’arrivée de la fibre à Touget ? Vous pouvez le savoir précisément en vous con-
nectant sur le site WEB de Gers Numérique à l’adresse suivante :  
 
https://eligibilite-thd.fr/ cartographie/GERS.  
 
Vous y découvrirez une carte interactive. Dans le bandeau à gauche, cliquez sur l’onglet « Par commune » et ren-
trez « Touget (32) ».  
Pour avoir les informations concernant la fibre, décochez « Le réseau ADSL » et cochez « Le réseau en fibre jus-
qu’à l’abonné ». De petits icônes bleus ou verts vous indiqueront dans quel état se trouve le réseau par habitation. 
Sur Touget, la quasi-totalité des habitations sont dans l’état « Je peux m’abonner à la fibre » ou « Travaux en 
cours ». Seule la route de Saint-Orens est dans l’état « Etudes en cours » et sera traitée dans une prochaine 
phase.  
Un certain nombre d’habitants ont déjà été sollicités par un commercial Orange et ont fait le choix de s’abonner. 
Pour ceux qui n’auraient pas été contactés, qu’ont-ils à faire pour s’abonner ? Il faut attendre que votre habitation 
soit bien marquée par le logo « Je peux m’abonner à la fibre » (une main verte).  
Aujourd’hui, bien que seul Orange soit susceptible de vous proposer un abonnement à la fibre, d’autres opéra-
teurs pourront également, dans un avenir proche, proposer un abonnement aux particuliers. Si votre choix porte 
sur Orange, vous pouvez vous abonner via Internet ou téléphoner au service commercial Orange ou vous rendre 
dans une agence Orange (à Auch par exemple). 
 Pourquoi nous avons beaucoup de chance ? Si vous avez dit à des amis ou parents n’habitant pas le Gers que 
vous allez avoir la fibre jusqu’à chez vous (jusqu’à votre box) et que vous habitez une habitation isolée, ils vous 
ont sans doute regardé d’un air incrédule. Avec raison, car la fibre jusqu’à l’abonné (FTTH=Fiber To The Home) 
n’est installée jusqu’à présent que dans les grandes agglomérations et chefs-lieux de département dans le cadre 
du Plan France Très Haut Débit. 
C’est grâce à Gers Numérique créé en Juillet 2013, émanation du Conseil Départemental et des Communautés 
de Commune du Gers que le très haut débit arrive dans le Gers, avec le soutien de la région Occitanie, de l’Union 
Européenne et de l’Etat.  
A noter que le Gers est le premier département d’Occitanie à pouvoir bénéficier de la fibre sur la majorité de son 
territoire. 
Une réunion publique organisée par Gers Numérique aura lieu jeudi 23 janvier à 18 h 30 à la Mai-
son des associations. Les opérateurs seront également présents à cette réunion.  
Venez nombreux. 

                        AMENAGEMENT DU VILLAGE 

 
L'aménagement des rues de la Poste, Grande et du square qui les relie touche à sa 
fin. 
 
Après la période estivale, un retard de livraison de matériaux et le mauvais temps à 
la reprise des travaux nous ont fait craindre un temps que les rues ne seraient pas 
praticables avant les fêtes. Heureusement un coup de collier des entreprises a per-
mis de rendre les rues à la circulation à compter du 19 décembre.  

 
Il reste désormais à terminer l'aménagement du square, les reprises de pied de façade et le traitement de l'ensemble 
des espaces verts. 
 
Tous ces travaux devraient se terminer fin janvier/début février si le temps n'est pas trop capricieux. 
 
Petite nouveauté : le sens de circulation des rues de la Poste et Grande sera désormais réglementé par un sens 
unique pour améliorer la sécurité notamment en bout de rue. Nous monterons la rue de la Poste et descendrons la 
rue Grande. Des panneaux seront apposés pour indiquer le sens de circulation. 
 
Nous remercions chaleureusement tous les tougétois et surtout les riverains qui ont subi les 
désagréments du chantier pendant plus de 6 mois. 
 
Merci pour votre patience et votre compréhension 
 

                      BUS ITINERANT 
 

Un bus itinérant qui se met au service des administrés, sera dans notre commune, à l’ancien 
terrain de basket, les après-midi suivants  :                                                                                              
 

27 janvier—24 février—23 mars 
De 13 h 30 à 16 h 30 

Ce nouveau service est proposé par la Communauté de Communes Bastides de Lomagne. Ce service est gratuit, 
vous pouvez vous renseigner au : 
 

N° VERT SOCIAL Ecoute - Aide - Information - Accompagnement au 0800 32 31 30  
   
Les agents qui accueillent les Gersoises et Gersois sont des professionnels de l’action sociale. 
Ils vous proposent un accompagnement pour vos démarches (numériques et papiers) auprès des organismes parte-
naires : CPAM, Mission Locale, CAF, MSA, CARSAT, Pôle Emploi, Impôts, etc. 
 
Le bus  est aménagé de deux espaces d’accueil et permet de conserver la confidentialité des échanges. 

                                    FOOT INFOS - CAGNOTTE 
 
Comme vous en avez été informés pendant l'été, notre équipe première a accédé pour la première fois de son his-
toire au championnat de la Ligue Occitanie. L’annonce tardive de l’accession n'a pas permis de renforcer de manière 
significative notre effectif. Toutefois, avec un effectif sensiblement identique à l'année dernière, notre équipe fait le 
plus souvent jeu égal avec ses adversaires sans toutefois obtenir des résultats très favorables pour l'instant. 

 
Au-delà du côté sportif, cette accession s'est traduite par une forte augmentation 
des frais de gestion liés pour l'essentiel aux frais d'engagement et d'arbitrage.  
 
Pour faire face à ces frais supplémentaires, le club a mis en ligne une cagnotte 
pour solliciter toutes celles et ceux qui s'intéressent à la vie du club et de son vil-
lage y compris pour ceux qui en sont éloignés physiquement. 
 
Voici l'adresse internet où l'on peut retrouver cette cagnotte et bien sûr y partici-
per : 
 

 https://www.helloasso.com/associations/jeunesse%20sportive%20tougetoise/collectes/soutien-a-la-jeunesse-sportive-tougetoise, 
 

Il ne vous reste que quelques jours pour faire votre don qui donne droit à réduction d’impôt. 
 
Nous vous remercions par avance pour votre générosité 

https://www.helloasso.com/associations/jeunesse%20sportive%20tougetoise/collectes/soutien-a-la-jeunesse-sportive-tougetoise

